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Classement  R6g1ementation

Destinataires

-  Distributeurs  d"eau

-  GI+I

-  Laboratoires  cantonaux

-  Offices  de la protection  de I"environnement

OSAV, OFEV

Comit6

Contact  Markus  Biner

E-niail  m.biner@svgw.ch

Tälöphone  +41 44 288 33 44

Setvice  Eau

Lausanne,  juin  2018

Mise  en consultation  de la recommandation  SSIGE W1017  - Proc6dure  en cas de conflits

d'int6röts  1i6s ä l'exploitation  dans  la protection  des  ressources  en eau  potable

Mesdames,  Messieurs,

Les conflits  d'utilisation  des eaux  souterraines  et les aires  d'alimentation  dans les zones  de protection

sont  de plus  en plus nombreux.  La pression  croissante  des agglomärations,  de la production  intensive

de l'agriculture  et les besoins  croissants  en terres  de l'industrie  conduisent  ä une aggravation  cons-

tante  de cette  situation.  Bien qu'il  existe  de bonnes  bases  juridiques,  en particulier  dans le domaine

de la protection  de l'eau,  qui correspondent  essentiellement  aux präoccupations  de l'industrie  de

l'eau  potable,  l'application  de la loi n'est  pas garantie  dans  tous  les domaines  et est parfois  träs  insuf-

fisante.

La branche  des distributeurs  d"eau se sent  donc  obligäe  d'affirmer  de plus en plus  ses intärOts  par le

biais  d'actions  en justice.  Dans ce contexte,  la Sous-Commission  1 (Ressources  en eau) de la SSIGE a

ätabli  comme  prioritaire  la fourniture  d'une  recommandation  pour  la procföure  en cas de conflits

dans  la protection  des ressources  en eau potable  et a regu le feu vert  pour  la präparation  de ce docu-

ment  de la commission  principale  en novembre  2016  lors  de l'älaboration  du concept  de "Sauve-

garde  des ressources  en eau potable  pour  les gänärations  futures".  La Sous-Commission  1 a donc

chargä  Madame  Isabelle  Scheidegger-BIunschy  de rödiger  le document  de base de la W1017  "Procä-

dure  en cas de conflits  d'inMräts  liös ä l'exploitation  dans la protection  des ressources  en eau po-

table"  et l'a ensuite  rävisö  pour  en faire  la structure  finale  de la recommandation  SSIGE.

La recommandation  SSIGE W1017  sera mise  en consultation  dans les prochaines  semaines  aupräs

des distributeurs  d'eau  ainsi qu'aupräs  des autoritös  cantonales  et des offices  fädäraux  compötents

en la matiäre.  Le projet  et le formulaire  de commentaires  (document  Word)  peuvent  ätre  tälächar-

gäs sur Internet en allemand et en franqais (ils ne seront pas envo%s parla poste).



L'accäs  au site  Web  se fait  par  l'intermädiaire  de vos donnöes  d'accäs  personnelles  existantes  ou

Adresse  : www.svgw.ch/Beschwerde

Nom  d'utilisateur  : Vernehmlassung

Mot  de passe : Consultation

Vous  pouvez  saisir  des objections  et des commentaires  dans le document  Word.  Nous  vous  remer-

cions  de n'utiliser  que le formulaire  prövu  ä cet  effet.

Ce dernier  peut  ätre  envoyä  par  courriel  ä t.meier@svgw.ch  d'ici  mi-septembre  2018.  Markus  Biner

(Täl. :044  288  33 44) se fera un plaisir  de vous  aider  en cas de problämes  ou de questions.

Au terme  de la pöriode  de consultation,  le präsent  projet  sera modifiä  en tenant  compte  des motifs.

Nous  ne pouvons  pas röpondre  personnellement  ä toutes  les positions  et nous  vous  remercions

d"ores  et döjä  de votre  comprähension.

Nous  vous  remercions  d'avance  pour  votre  präcieuse  collaboration.

Avec  nos meilleures  salutations

Sociötä  Suisse  de l'lndustrie  du Gaz et des Eaux SSIGE

Andrä  Olschewski

Chef  secteur  eau

Ma  us Biner

Con  illerTechnique  Eau
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